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L'article 105, paragraphe 2, du règlement 
de procédure du Tribunal autorise le juge 
saisi d'une demande de mesures provisoi
res, soit lorsqu'il est nécessaire de lui 
permettre de disposer d'assez de temps 
pour être suffisamment informé de manière 
à être en mesure d'apprécier une situation 
de fait et/ou de droit complexe découlant 
de la demande dont il est saisi, soit lorsqu'il 
est souhaitable dans l'intérêt d'une bonne 
administration de la justice que le statu quo 
soit maintenu tant qu'il n'est pas statué sur 
la demande, à arrêter des mesures conser
vatoires provisoires. L'étendue du pouvoir 
conféré par cette disposition ne doit pas 
être nécessairement interprétée de manière 

différente lorsque la décision, pour laquelle 
les mesures conservatoires provisoires sont 
demandées, est une décision par laquelle 
des mesures provisoires ont été arrêtées par 
la Commission avant qu'une enquête au 
titre du règlement n° 17 concernant une 
infraction présumée à la législation com
munautaire de la concurrence ne soit clô
turée. 
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